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- PRIX DE THÈSE AGRH 2023 - 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Cette année l’AGRH propose à nouveau trois prix de thèse en gestion des ressources 
humaines : le prix académique AGRH, le prix AGRH - Didier Retour, et le prix AGRH - DBA.  Les 
thèses candidates doivent être rédigées en langue française.  
 
Dans le cadre de ces trois prix seront évaluées les qualités académiques de la recherche, la 
démarche méthodologique, la qualité des résultats et de leur discussion, les implications 
managériales de la thèse et les qualités formelles du manuscrit. 
 
Les prix académique AGRH et AGRH - Didier Retour se distinguent principalement par 
l’importance respective donnée à la dimension académique et aux implications managériales 
de la thèse. Le prix AGRH - DBA, pour sa part, s’il partage les mêmes critères d’évaluation que 
les deux autres prix, les décline de façon spécifique afin de tenir compte du profil particulier 
de candidat(e)s engagé(e)s dans un parcours de formation à et par la recherche. 
 

PRIX DE THÈSE ACADÉMIQUE AGRH 
 
Le prix académique AGRH a vocation à récompenser la thèse qui, bien que présentant des 
apports pratiques indéniables, a le mieux satisfait aux critères de rigueur méthodologique, 
d’enracinement théorique et de contribution conceptuelle attendus d’une thèse en sciences 
de gestion et du management. Pour ce prix, les travaux éligibles devront avoir été soutenus 
entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2023 au plus tard. 
 

PRIX DE THÈSE AGRH DIDIER RETOUR  
 
Le prix AGRH Didier Retour a vocation à récompenser la thèse qui, tout en respectant 
l’exigence académique, aura démontré les apports les plus riches et les plus pertinents en 
matière d’implications managériales. A travers ce prix, l’AGRH entend encourager les 
recherches qui constituent un véritable apport pour l’entreprise et la communauté des 
praticiens en prise avec des enjeux liés à la fonction ressources humaines. Pour ce prix, les 
travaux éligibles devront avoir été soutenus entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2023 
au plus tard. 
 
Par ailleurs, l’AGRH proposera une des deux thèses lauréates pour candidater au prix FNEGE 
des meilleures thèses en sciences de gestion et du management. 
 
Pour les prix académique AGRH et AGRH - Didier Retour, le dossier de candidature, commun 
aux deux prix, sera constitué des pièces suivantes, en format électronique : 
 
● Le rapport de soutenance de thèse. 
● Les pré-rapports rédigés par les deux rapporteurs de la thèse. 
● Le manuscrit de thèse. 
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Ces pièces doivent être transmises avant le 5 février 2024 de manière numérique via un lien 
« Dropbox » à l’adresse générique suivante prixagrhthese@gmail.com avec la mention 
« Candidature au prix de thèse AGRH-ACADÉMIQUE-DIDIER RETOUR » en objet de leur 
message.  
 

Les jeunes docteurs sont donc encouragés à faire acte de candidature, notamment ceux dont 
le travail a été proposé pour un prix de thèse par le jury. Les directeurs de thèse, quant à eux, 
sont invités à diffuser l’information auprès de leurs doctorants les plus méritants. 
 

PRIX DE THÈSE DBA AGRH 
 
Le prix de thèse AGRH - DBA a vocation à récompenser la thèse qui traduira le mieux 
l’aboutissement d’un parcours de formation à la et par la recherche permettant de faire sens 
d’un parcours professionnel. Tout en mobilisant une revue de littérature et une approche 
conceptuelle solides, la thèse récompensée se distinguera notamment par la qualité du 
matériau empirique, les qualités réflexives, la pertinence des recommandations managériales 
et la capacité à penser les conditions de leur déploiement. Pour ce prix, les travaux éligibles 
devront avoir été soutenus entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2023 au plus tard. 
 
Pour le prix de thèse AGRH-DBA, le dossier de candidature sera constitué des pièces suivantes 
en format électronique : 
 
● Les rapports rédigés par les deux rapporteurs de la thèse DBA. 
● Le rapport de soutenance de la thèse de DBA. 
● Le manuscrit de thèse. 
● Un CV (4 pages maxi) détaillant notamment l’expérience professionnelle du (de la) 

candidat(e). 
 
Ces pièces doivent être transmises avant le 5 février 2024 de manière numérique via un lien 
« Dropbox » à l’adresse générique suivante prixagrhthese@gmail.com avec la mention 
« candidature au prix de thèse AGRH - DBA » en objet de leur message.  
 

_____ 
 
Les directeurs(rices) de thèse sont invités à diffuser l’information sur les différents Prix de 
thèse à leurs doctorants. 
 
Le collège du Prix de thèse AGRH 2024 : 
 

Florence Noguera, Présidente de l’AGRH.  
Amaury Grimand Secrétaire, Général.  

Alice Le Flanchec, VP AGRH.  
Jérôme Rive, VP AGRH.  

Franck Brillet, Référent Prix de thèse au Bureau. 
Et Hugo Gaillard, membre du bureau AGRH.  


